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Marseille : état des lieux de la radicalisation islamiste
Question écrite n° 11062

Texte de la question

Mme Monique Griseti attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la situation préoccupante de certaines
mosquées marseillaises faisant l'objet de suspicions de dérive radicale. Il y a quelques mois, un rapport du
ministère de l'intérieur sur l'entrisme des Frères musulmans en France mettait en lumière la progression d'une
idéologie politico-religieuse visant à remettre en cause les valeurs françaises et républicaines, notamment dans
certaines grandes métropoles, dont Marseille. Un récent article du Figaro indiquait que 25 mosquées
marseillaises sur 62 officielles étaient radicalisées. Par exemple, la mosquée des Bleuets, dans le 13ème
arrondissement de Marseille, fait actuellement l'objet d'un examen par le Conseil d'État après une procédure de
fermeture administrative liée à des soupçons de radicalisation après la condamnation de son imam pour
apologie du terrorisme. Dans ce contexte, Mme la députée souhaite disposer d'un état actualisé de la situation
des lieux de culte musulmans à Marseille : combien font l'objet d'une surveillance particulière ou de procédures
administratives ? Quelles actions ont été engagées par les services du ministère de l'intérieur pour prévenir la
réouverture de lieux déjà fermés sous un autre nom ou sous une autre association ? Mme la députée ajoute que
la transparence et la coordination avec les parlementaires et les collectivités locales sont indispensables pour
lutter contre l'entrisme islamiste, un des deux principaux fléaux à Marseille avec le narcotrafic. Elle propose à cet
effet la création d'une commission spéciale d'information parlementaire sur la radicalisation islamiste à Marseille.
En ce sens, elle lui demande enfin si le Gouvernement envisage de rendre public un rapport global sur la
radicalisation islamiste dans la région marseillaise, permettant d'éclairer les élus et les acteurs locaux, afin
d'élaborer un plan de prévention et de lutte contre la propagation de cette idéologie.
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